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MINISTERE DES ]'RANSPORTS ET DE I,A MtrTEOROI-OGIE

DIICRE]' No20l7_918

poftant publication de la résolution A.716('17) relative à l'adoption du « code maritime
international des marchandises dangereuses » ou « code IMDG » telle qu'amendée, adoptée

par l'Organisation Maritime lnternationale le 6 novembre 1991

LI] PREMIEI{ MINISTRE. CHEF DU GOLJVERNEMENT

- Vu la Corrstitution :

- Vu la Loi n'95-038 dt22 fër,rier 1996 portant ratil'rcation de 1'amendement de 1993 à la
Convention portant création de 1'OMI ;

- Vu la Loi n" 99-028 du 03 février 2000 portant relbnte du Code Maritime ;

- Vu I'Ordoi.tnattce du 08 rnars 1961 portant adhésion de Madagascar à l'Organisation
N4aritirne Internatior.rale (ON4l) ;

- Vr-r I'Ordonnauce I1" 76-003 du 09 lër,r'ier 1976 portanl ratification cle la Con',,erition
internationale de 1974 sur la sauvcgarde de ia vie itumaine en nier (SOI-AS 1974) ;

- Vu le Décret no 2012-391du 20 mars ?012, rr-rodilié par le Décret no 2017-325 du 9 mai
2017, portant restrticturation de l'Agence Portuaire. Maritime et Fluviale (APMF), flxalt
ses statuts, ses rlodalités de f inancement, portant création du Conseil Supérieur des Ports.
des Transpofis N4aritime et Fluvial et du Cer"itre cl'Appui et d'Opération Maritimes ;

- ViL le Décret tl"?016-250 du l0 avril 2016 portant nor.r'rination ciu Premier Ministre. Chel'
du Llciuventeltlûltt .

- Vu Ie décret u" 2016-265 dr: 15 avril ?016, rnodifié et complété par les clécrets n" 2016-
160 drr 11 rrrai 2016, n" 2017-148 du 02 tials 2017, rf' 2tJl7-262 du 20 avril 2017, n.,
2017-590 du 17 juillet 2017 et no 2017-724 du 25 août 2017 porlant nominarion des
membres du gour,ernement.

- Vu 1e Décret r.ro2016-297 du 26 avril 2016 fixant les attributions clu Mir-ristle cles

T'ransports et de la N4étéorologie arnsi que l'organisation générale de son Ministère;

Sul proposition du N4inistle des Transports et de la Météorologie ;

En Conseil du Gouvernement.

DECIi.ETE

Article premier.-
La réso1ution A.716(17) relative à l'adoption du « code maritime international des
marchandises dangereuses » ot-t « code IMDG » telle qu'amendée. adoptée par l'Organisation
Maritime Internationale le 6 novembre i991 serapubliée au Journal Officiel cle la République
de Madagascar.



Article 2.-

Le N,linistre des Transports et de la Météorologie est chargé de 1'exécr"rtion clu présent décret.

Article 3.

Le présent décret. qui prend efïet à cornpter i1e sa date de signatur-1.. sera euregistré et publié

au.journal Officiel de la République de Maclagascar.

Fait à Antananarivo. le I0 octobre 2017

N{AHAITALY Solonandrasana Olivier
PAR LE PREMIER MINISTRtr,
CI"IEF Dt] GOUVERNEMEN'T

LE, MINISTRE DES TRANSPORTS
ET DE LA METEOROLOGIE

BEBOAIIIN{ISA Ralava

Pour an-iptr iati or"r confon'ne

0 6 MAR 2018
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